
Mairie de Michelbach-le-Bas

Rue de Blotzheim

68730 Michelbach-le-bas

Tel : 03 89 68 40 06

Mail : secretariat@michelbachlebas.fr

COMMUNE DE MICHELBACH-LE-BAS
www.michelbachlebas.fr

Venez nous rejoindre

sur Facebook.

MANIFESTATIONS

15 mai :                  Récré  séniors

17 mai :                  Journée citoyenne

24 mai :                  Fête de l’Amicale des Pompiers

31 mai - 1er juin :    Tournoi BC3Pays

12 juin :                  Excursion des séniors

20 juin :                   Fête intercommunale

24 au 28 juin :        Bierwocha

HOTEL A HIRONDELLES 

Michelbach-le-Bas Info N° 29 - Avril 2025

Pour attirer et garder à demeure ses oiseaux, la commune a

fait poser un hôtel à hirondelles, affaire suivie par l'adjoint à

l'environnement. 

La structure a été fabriquée par un artisan de la région sur

la base de plans fournis par la LPO (ligue de protection des

oiseaux). Elle abrite jusqu’à soixante-seize nids, un véritable

hôtel 4 étoiles pour les hirondelles.

La structure a été mise en place en présence des élus et des

représentants de la ligue pour la protection des oiseaux.

Lors du prochain numéro, nous ferons une information plus

complète

L’hirondelle des fenêtres a longtemps prospéré en alsace,

mais depuis quelques années, sa population est en déclin.

L’oiseau, qui se nourrit uniquement d’insectes, est totalement

dépendant du bâti pour nicher dans des trous de mur, com-

bles ou rebords de toitures. Il souffre de son image à cause

des salissures laissées et ses nids sont souvent détruits mal-

gré son statut d’espèce protégée. Dans le même temps, les

traitements insecticides ont réduit considérablement ses res-

sources alimentaires.

L’espèce est en danger et les tours à hirondelles apportent

une solution pour une espèce protégée que nous nous ré-

jouirons de retrouver chaque printemps.



Le Maire et les adjoint(e)s sont à votre disposition pour répondre à vos questions sur rendez-
vous à la Mairie.
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PARKING

Des parkings sont prévus au niveau de notre centre de premières interventions, devant la caserne des pompiers.

Ces places de parking sont réservées à nos sapeurs-pompiers en cas d’appel d’urgence et leur permettent de

stationner rapidement avant une intervention. Il est donc interdit aux parents d’y stationner quelque soit l’heure

de la journée lors de leur passage à l’école.

Merci pour votre compréhension.

VOS AMIS LES BÊTES

Nos employés communaux font un travail extraordi-

naire tout au long de l’année pour entretenir notre

belle commune. Merci de les respecter.

Surveiller vos animaux de compagnie afin d’éviter de

les laisser faire leurs besoins dans les espaces verts. 

Des dévidoirs de sacs pour déjections canines sont à

votre disposition dans notre commune, n’hésitez pas

à les utiliser.

HORAIRES D’OUVERTURE

Déchetterie verte

DU MARDI AU SAMEDI
9h à 12h / 13h30 à 18h00

Ne pas déposer de déchets en dehors de ces horaires.
Interdit aux professionnels

Sont acceptés les déchets végétaux issus de la taille
des haies, arbres et arbustes, du fleurissement et de
l’entretien des potagers, de la tonte des pelouses et du
ramassage des feuilles. Pas de terres ni de gravats.

Avant d’entreprendre des travaux et de vous déplacer
jusqu’à votre déchetterie, 
merci de vérifier les consignes de tri.

Nous vous prions de respecter ces horaires 
pour le dépôt de vos déchets.

Pour toutes demandes particulières, 
vous pouvez contacter la mairie.

MERCI de déposer les déchets verts 
au fond de la plateforme.

Nouvelle secrétaire et nouveaux horaires d’ou-
verture pour la mairie

Notre secrétaire Isabelle Simonklein nous quitte pour de nou-

veaux horizons professionnels le 30 avril 2025. Nous lui souhai-

tons une bonne continuation.

Elle est remplacée par 

Emilie Guidemann 
qui nous a rejoint le 1er avril 2025. 

Bienvenue à elle dans notre com-

mune.

Nouveaux horaires de la mairie à compter du 1er mai 2025 :

Lundi 8h00-12h00 / 13h00-18h00

Mardi fermé

Mercredi 8h00-12h00

Jeudi fermé

Vendredi 8h00-12h00 / 13h00-15h00



EN PHOTOS

Marche aux flambeaux - 11 janvier 2025

Vente de bois  - 11 janvier 2025

Cours de taille - 1er mars 2025

Récré des séniors - 20 mars 2025



MICRO-CRECHE


